
Liaisons sociales magazine / mai 2009 1514 Liaisons sociales magazine / mai 2009

ue les salariés vo l o n t a i r e s
se lève n t! Dans les
entreprises touch é e s
p a r la crise, les plans de
d é p a rts vo l o n t a i r e s
s e multiplient, fa c i l i t é s
par les directions des

ressources humaines et les syndica t s, qui
l e s préfèrent aux « d é p a rts contra i n t s » dans
l e cadre d’un plan social. Dans les réfo r m e s
l é g i s l a t i ves aussi, l’appel à la vo l o n t é
individuelle des salariés a le vent en poupe.
Veulent-ils travailler plus longtemps, en
monétisant leurs RTT ou en augmentant –
pour les ca d r e s – leur fo r fait jours ? 
Rien de plus aisé, avec les lois sur le temps
d e t ravail adoptées depuis l’é t é 2007 au nom
d u « t ravailler plus pour gagner plus» et
d e l a société du « libre ch o i x » promue par
Nicolas Sarko z y, qui ont donné lieu à d’a u t r e s
r é fo r m e s. D’abord le recul de l’â ge limite de

mise à la retraite d’o ffice des seniors, qui leur
ouvre la possibilité de bosser jusqu’à 70 a n s.
La libéralisation partielle du travail du
d i m a n che, ressurgie en avril au Sénat,
procède du même esprit : il reposera sur
l e vo l o n t a r iat du personnel. Cette tendance
à l’individualisation de la relation de trava i l
n ’est pas nouvelle, bien qu’a c c e n t u é e
c e s dernières années. La première pierre 
en a été posée dès la fin des années 70, lorsque
les horaires individuels de travail ont été
substitués aux horaires collectifs.
L’individualisation des rémunérations a suivi
j u s q u ’à celle, plus récente, de la rupture, à
l’a m iable, de la relation de travail. Mo u ve m e n t
de fond surfant sur l’évolution stru c t u r e l l e
d e s c o m p o rtements sociaux, il n’en reste pas
moins un vrai défi pour les organisations
s y n d i ca l e s, qui voient l’espace de la négo c ia t i o n
c o l l e c t i ve se réduire et, par ricochet, leur rôle
t raditionnel percuté. 

es directeurs des ressources
humaines des grandes entre-
prises ont trouvé la solution
m i ra cle en ces temps de crise.
Fini, le plan de sauvegarde de

l’emploi (PSE), désormais ils privilégient le
plan de départs volontaires (PDV). De Re-
nault (4 0 0 0 d é p a rts espérés) à Ernst &
Young (300 d é p a rts attendus) en passant
par A r c e l o r Mittal, EA DS, Capgemini ou
encore le CHU de Na n t e s, les appels au
vo l o n t a r iat se multiplient pour régler les
problèmes de sureff e c t i fs. Engo u e m e n t
identique pour les départs individuels né-

une négo c iation collective initia l e », tem-
père Je a n - Luc Verreaux, directeur de la
b ra n che emploi de BP I. À l’i nverse, les
ruptures à l’amiable sont directement is-
sues de la loi de modernisation du march é
du travail et encouragent les salariés à se
lancer dans des démarches individuelles.
« C e rtains salariés ont pensé que cette
nouvelle loi donnait le droit de négocier
son départ au lieu de démissionner. Il s
nous sollicitent pour des conseils et dé-
chantent rapidement. L’entreprise pro-
pose une rupture à l’a m iable uniquement
pour éviter de licencier », note

go c i é s. À fin fév r i e r, 53 6 1 5 ru p t u r e s
c o nventionnelles avaient été homologuées
par les DDT E F P, sur un total de 600 5 5 d e-
mandes déposées. Un nombre en aug-
mentation régulière, pour un dispositif en
vigueur depuis la mi-juillet.
Les réformes législatives du go u ve r n e-
ment pour sortir du ca r can des accords
collectifs commenceraient-elles à porter
leurs fru i t s ? « Les plans de départs vo l o n-
taires se sont développés avec l’essor des
accords de GPEC, dont la plupart com-
p o rtent une clause de mobilité externe.
Ces départs volontaires font donc suite à
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Les départs volontaires
bousculent le dialogue social
Plans de départs et ruptures conventionnelles 
ont gagné du terrain. Non sans modifier la gestion 
et l’accompagnement des réductions d’e ff e c t i fs.
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Philippe Bonhème, élu SNJ au CE. De son
côté, Frédéric Bru g geman, consultant au
cabinet A m nyo s, estime que le vo l o n t a r ia t
est moins brutal qu’un plan social, « à
condition que l’e n cadrement des mesures
d’accompagnement soit identique à celui
d’un PSE». La négo c iation est import a n t e
avec un plan de départs vo l o n t a i r e s. Me Ya s-
mine Ta ra s ewicz, du cabinet Pr o s ka u e r
Rose LLP, n’hésite pas à affirmer que l’a p p e l
au vo l o n t a r iat tend à modifier la teneur du
d ialogue socia l: «Do r é n avant, les élus s’i n-
téressent plus à la qualité des mesures d’a c-
compagnement de ceux qui partent et se
battent beaucoup moins sur les motifs éco-
nomiques invoqués par la direction pour
j u s t i fier les réductions d’e ff e c t i fs.» Mais la
notion de vo l o n t a r iat pose problème, se-
lon Me Franceline Le p a ny, avo cate pari-
sienne en droit du trava i l: «Les vo l o n t a i r e s
sont choisis par l’entreprise et celle-ci a
moins d’obligations qu’en cas de PSE. »

este que le nombre de vo l o n t a i-
res au départ montre une lo-
gique tendance à la baisse. A i n s i ,
entre août et décembre 2008, le

groupe Scor visait entre 60 et 90 d é p a rts en
Fra n c e ; il en a obtenu 34. Malgré l’o p t i-
misme affi ché par la direction, Renault
peine à trouver les 4 0 0 0 volontaires re-
ch e r ch é s. De son côté, Pe u ge o t Mo t o c ycl e s
ne recensait que 110 volontaires à quatre
semaines de la fermeture des guich e t s
d é p a rt s. Malgré les fo rums emploi orga-
nisés dans les usines, il est de moins en
moins aisé de trouver un job dans des bas-
sins sinistrés. Fabien Gâ che, délégué syn-
d i cal CGT de Renault, dénonce également
une pression psychologique importante
pour inciter les ouvriers au départ, même
sans projet professionnel concret. « La di-
rection dépeint une situation dra m a t i q u e ,
en faisant comprendre que ceux qui res-
tent aujourd’hui n’ont aucune chance de
b é n é ficier de conditions de départ aussi
favo rables demain. » Loïc Scoarnec, de
l’a s s o c iation Harcèlement moral stop,
abonde dans son sens. «Dans de trop nom-
breuses entreprises, l’a r r i vée de la ru p t u r e
c o nventionnelle a accentué les pressions
p s ychologiques pour faire partir un salarié
d evenu indésira b l e », explique-t-il. « Le s
“ volontaires” ne prennent-ils pas la fuite
pour échapper à la pression ? » s’i n t e r r o ge
pour sa part Danièle Li n h a rt, sociologue et
directrice de rech e r che au CNRS. La cul-
ture du divorce à l’a m iable n’a pas fra n ch i
la porte de toutes les entreprises. ■ E. B.

ava n t a ge relevé par Je a n - Marc Le Ga l l ,
consultant en stratégies socia l e s : « Un
PDV permet de sauvegarder la réputation
s o c iale de l’entreprise. Il est également
moins traumatisant pour les services RH
et les salariés qui restent. » 

Plan social camouflé. La ru p t u r e
c o nventionnelle offre les mêmes ava n t a ge s
à plus petite échelle puisqu’elle ne peut
couvrir le départ de plus de neuf salariés
sur trente jours. Mais cela n’e m p ê che pas
c e rtaines entreprises d’e s s aye r. La ve i l l e
de Noël, une direction départementale du
t ravail a vu arriver 47 c o nventions de ru p-
ture conclues par une banque du CAC 4 0 .
Un plan de sauvegarde de l’emploi ca-
m o u flé qu’elle a immédiatement refusé.
Mais impossible de savoir si la majorité
des 11 2 8 8 demandes de rupture conve n-
tionnelle refusées par les DDTEFP cor-
respond à des cas aussi suspects.
Côté salariés, la souplesse du vo l o n t a r iat est
s o u vent appréciée. Fi n 2008 et début 2 0 0 9 ,
le personnel de Milan Presse s’est mis deux
fois en grève pour imposer un dispositif
de départs volontaires au lieu du plan socia l
classique proposé par la DRH. Fi n a l e m e n t ,
ce sont les plus anciens et les bénéfi c ia i r e s
des salaires les plus élevés qui en ont pro-
fité. « L’a m b iance en interne est très fa m i-
l iale. Des départs contraints auraient été vé-
cus comme un vrai tra u m a t i s m e», justifi e

Ma r i e-Christine Bru ya s, déléguée
syndicale CFE-CGC à Capgemini.
Le plan de départs volontaires présente
aussi des ava n t a ges indéniables pour la
direction. « Il permet de cibler les postes et
les populations dont on veut se défaire, à
l’i nverse d’un PSE, dans lequel l’ordre des
licenciements est imposé par le Code du
t rava i l », explique Xavier Lacoste, direc-
teur gé n é ral du groupe A l t e d ia. À Ma n-
deure (Doubs), Christian Pellet, DRH de
Pe u geot Mo t o c ycl e s, espère susciter
2 5 0 d é p a rts vo l o n t a i r e s. Un quart de l’e f-
fectif total ventilé sur 180 postes d’o u-
v r i e r s, 50 d’Etam et 20 de ca d r e s. Au t r e
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Le personnel de Milan Presse s’est mis en grève pour imposer
un dispositif de départs volontaires au lieu du plan socia l

Faudra-t-il bientôt

supplier les seniors de

p a rtir à la retraite? À part i r

du 1e r janvier 2010, 

il ne sera plus possible de

mettre un salarié à la

retraite d’office avant l’âge

de 70 ans. Issue de la loi

Fillon de 2003 et des 

lois de financement de la

Sécurité sociale depuis

2007, cette nouvelle règle

fait partie des mesures

destinées à allonger

l a durée de cotisation. «L e s

seniors volontaires pourront

travailler jusqu’à 65 a n s .

S’ils persistent à rester 

au-delà, leur entreprise

devra les interroger chaque

année sur leurs intentions. 

À charge pour eux 

de décider de rester ou 

de prendre leur retraite» ,

explique Patrice Plouvier,

manager au cabinet 

Winter & Associés.

U n e perspective paradoxale

alors que les DRH

restructurent à coups de

plans de départs volontaires

et que la majorité des

salariés aspirent à s’arrêter

de travailler à 60 ans. «L e s

seniors qui partent dans le

cadre d’une restructuration

continuent à bénéficier

d ’ u n financement de 

leur cotisation retraite par

leur ancienne entreprise. Ils

s’inscrivent aux Assedic et

attendent d’avoir le nombre

de trimestres suffisant pour

prétendre à une retraite

à taux plein», indique

A l a i n B o y a d j i a n, du cabinet

Hewitt. Mais les mentalités

évoluent. Selon une enquête

CSA pour le Cercle des

épargnants, 49%

d e s Français sont prêts

à travailler jusqu’à 62 a n s .

I l s étaient 42% en 2008.

Si, dans la métallurgie et

l e B T P, les salariés sont

souvent usés à l’aube de

l a soixantaine, les cadres

des services pourraient être

tentés de «faire du rab»

afin d’améliorer leur

p e n s i o n. «Dans quelques

années, le volontariat

prendra de l’import a n c e» ,

estime Patrice Plouvier.

E t de pronostiquer que les

DRH souhaitant modifier la

structure de leur pyramide

seront obligés d’augmenter

les indemnités de départ

e n retraite pour inciter

u n plus grand nombre de

seniors à raccrocher…

Négocier son départ à la retraite


